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William Overbeek, 27 ans, est producteur de grandes 
cultures à la ferme familiale située à Saint-Hyacinthe. 
Passionné par les innovations technologiques, 
il termine son doctorat en sciences de l’environnement 
à l’Université du Québec à Montréal. 
Il est aussi administrateur pour l’Association de la relève 
agricole de Saint-Hyacinthe depuis février 2023.

Retour sur 
le 42e Congrès 

de la FRAQ
PAGES B04 À B07
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Au moment de composer ce texte, je suis encore présidente de la Fédération de 
la relève agricole du Québec (FRAQ). C’est donc mon dernier édito dans ce poste 
que j’ai chéri pendant les six dernières années. J’ai eu le privilège de représenter 
les jeunes agriculteurs et agricultrices, et j’en suis très reconnaissante. 

J’ai rencontré plusieurs personnes  : agriculteurs, relèves, inter-
venants, etc. Tous avaient la même passion de l’agriculture dans 
les yeux. Cependant, tous avaient aussi des questionnements 
 concernant l’avenir de notre agriculture québécoise.

Ce ne sont pas les enjeux et les dé� s qui manquent. Les trans-
ferts de ferme, l’accès à l’agriculture et au � nancement, la qua-
lité de vie, la main-d’œuvre, les changements climatiques, les 
programmes qui, comme le Programme d’appui � nancier à la 
relève agricole, ne sont plus représentatifs de la réalité; la liste 
peut être longue. Ce sont tous de gros enjeux qui ne se règlent pas 
 facilement et rapidement.

Nous devons continuer de les dénoncer, et surtout d’a�  cher nos 
solutions. La société dans son ensemble, y compris les décideurs, 
doit être consciente de notre réalité et de nos dé� s quotidiens. Les 
jeunes ont besoin de le sentir et de voir des actions concrètes et 
rapides en faveur de notre profession. La FRAQ a sa raison d’être 
plus que jamais et tout le monde ensemble, nous devons porter 
nos voix a� n de nous faire entendre. 

J’ai adoré être votre porte-parole durant ces années. 
L’implication syndicale est gravée en moi. Améliorer la situation 
de l’agriculture et de ceux et celles qui y travaillent est pour moi 
un objectif et une motivation de tous les jours. Ensemble, nous 
avons pu commencer à faire changer les choses, et nul doute que 

d’autres changements sont en train de germer. Ces dernières 
années auront été pour moi une très belle expérience, enrichis-
sante et valorisante. Ça m’a sorti de ma zone de confort plusieurs 
fois, mais c’est ce qui m’a fait évoluer.

Je tiens à remercier premièrement Olivier, mon conjoint, qui 
est mon soutien inconditionnel et qui travaille très fort à la ferme 
 pendant mon absence. Il m’a toujours appuyée et a toujours été 
 derrière moi. Sans lui, je n’aurais pas été la présidente que je suis. 
Merci aux membres du conseil exécutif qui m’ont épaulée et aux 
employés dévoués avec qui j’ai eu la chance de travailler. Merci à 
tous ceux qui s’impliquent syndicalement. Nous sommes une belle 
grande famille qui se motive et qui travaille pour notre agriculture 
de demain. Vous m’avez appris beaucoup de choses. Merci aux admi-
nistrateurs et administratrices de la FRAQ que j’ai côtoyés depuis le 
début de mon implication. Tous ensemble, nous avons fait avancer 
notre fédération, et la lancée est loin de se terminer; au contraire!

Pour conclure, je tiens à vous remercier, agriculteurs et agricul-
trices de la relève du Québec. Durant ces années, j’ai beaucoup 
appris de vous et j’ai adoré vous côtoyer. Lorsque l’on se croisait 
et que vous m’expliquiez vos enjeux et votre vision, ces échanges 
me permettaient d’être motivée et d’avoir une vision plus large. 
Merci à tous et à toutes et j’espère vous recroiser. Prenez soin de 
vous. À bientôt.

Six ans de présidence qui tirent à leur � n

MOT DE LA PRÉSIDENTE

Facile à conduire.
Dur à battre.

 FINANCEMENT À PARTIR DE

3,99%*

JUSQU’À 36 MOIS
SUR TOUS LES MODÈLES 
DE VCC 2023

   1 000$*

SUR CERTAINS MODÈLES
DE CÔTE À CÔTE 2023

ÉCONOMISEZ

RÉDUCTION DE TAUX
pour les clients actuels
du financement Honda

+ 1%*

SXS1000-3P 2023 SXS1000-5P 2023

*Le financement à partir de 3,99 % est disponible pendant 36 mois sur modèles de côte à côte Honda 2023 neufs et non immatriculés auparavant. Exemple de financement représentatif basé sur un Pioneer 1000-5P Trail 2023
avec un prix de vente de 30 361 $ (comprend le PDSF de 28 499 $, 1 760 $ de frais de transport et de préparation et les frais applicables, mais ne comprend pas les frais d’enregistrement de privilège [jusqu’à 79,75 $ dans certaines 
régions] et les frais de l’agent d’inscription du droit [jusqu’à 5,75$], qui sont dus au moment de la livraison), avec un acompte de 0 $ ou une reprise équivalente requise, financé au taux annuel de 3,99 % équivaut à 206,58 $ par 
semaine pour une période de 36 mois. 156 paiements hebdomadaires requis. Le coût de l’emprunt est de 1 864,98 $ pour une obligation totale de 32 225,98 $. Les taxes, les permis, les assurances et les frais d’enregistrement 
[qui peuvent tous varier d’une région à l’autre] sont en sus. L’offre est valable du 1er mars au 31 mars 2024. Consultez votre concessionnaire Honda participant ou visitez le localisateur de concessionnaires pour plus de détails.
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JULIE BISSONNETTE
Présidente sortante de la Fédération de 
la relève agricole du Québec

Merci aux membres du conseil exécutif qui m’ont épaulée et aux employés dévoués avec qui j’ai eu 
la chance de travailler. Merci à tous ceux qui s’impliquent syndicalement. Nous sommes une belle grande 
famille qui se motive et qui travaille pour notre agriculture de demain.
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MIREILLE BEAUDOIN, COORDONNATRICE À LA RECHERCHE ET AUX POLITIQUES AGRICOLES – INTERRÉGION SUD

William Overbeek, 27 ans, est producteur de grandes cultures à la ferme familiale située à Saint-Hyacinthe. 
Il est administrateur pour l’Association de la relève agricole de Saint-Hyacinthe (ARASH) depuis février 2023. 
On peut aussi le retrouver dans le comité organisateur du Rendez-vous végétal.

Les Fermes Overbeek sont situées à Saint-Hyacinthe et comptent 
certaines terres à Sainte-Marie-Madeleine. C’est sur 420 hectares 
que sont cultivés maïs, soya, blé de printemps et d’automne. 
L’entreprise possède également deux autres volets : l’entreposage 
de grains depuis 2020 (environ 16  000  tonnes d’entreposage, 
dont une partie pour eux et l’autre pour la location) et un service 
d’épandage solide (semences et engrais) par drone depuis 2023.

UNE AFFAIRE DE FAMILLE
Les premières terres ont été acquises par le grand-père de William 
dans les années 1960, puis transférées à Christian Overbeek, qui a 
aussi fait l’acquisition de plusieurs terres jusqu’en 2010. Ces terres 
sont graduellement transférées à l’entreprise. Le transfert est en 
cours vers William et son frère, David. La division et la spécialisa-
tion des domaines d’action y sont claires a� n de mieux travail-
ler en équipe. En e� et, chez les Overbeek, l’implication dans la 
gestion de l’entreprise et les décisions qui en découlent ont été 
valorisées dès un jeune âge.

La combinaison des expertises au sein de la famille pour assurer 
le futur de l’entreprise est d’une complémentarité exemplaire : la 
formation de comptable de David complète le pro� l de William. En 
e� et, ce dernier est en train de terminer son doctorat en sciences 
de l’environnement à l’Université du Québec à Montréal (UQAM). 
Il s’intéresse aux impacts de di� érentes pratiques des producteurs 
sur les communautés microbiennes des sols. Ses connaissances 
permettent à la ferme, et à l’ensemble de l’agriculture québécoise, 

de béné� cier de bonnes pratiques. William participe à de nom-
breux colloques et conférences a� n de partager ses connaissances. 
Ainsi, l’entreprise est un foyer d’innovation pour di� érents projets.

Que ce soit par la technologie avec les drones ou en agroenvi-
ronnement, l’entreprise se projette loin dans le futur avec plusieurs 
initiatives qui ne sont pas nécessairement  conventionnelles.

William constate avec son implication au sein de l’ARASH qu’il 
est intéressant et important de s’impliquer a� n d’amener plus loin 

les revendications de la relève. Le syndicat est un lien e�  cace pour 
discuter des enjeux et les faire avancer. L’administrateur souligne 
l’importance de se regrouper pour pouvoir faire pression auprès 
des ministères à propos des enjeux de la relève.

L’équilibre entre sa carrière à la ferme et celle dans son domaine 
de spécialiste en environnement lui garantit un avenir équilibré 
qui permettra d’amener l’agriculture plus loin. La relève se compte 
privilégiée de le compter parmi ses  administrateurs!

William Overbeek : innovation 
et engagement pour l’agriculture de demain

PORTRAIT D'ADMINISTRATEUR
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William constate avec son implication au sein de l’ARASH qu’il est intéressant et important de s’impliquer a� n d’amener plus loin 
les revendications de la relève.

Que ce soit par la technologie avec les drones ou en agroenvironnement, 
l’entreprise se projette loin dans le futur avec plusieurs initiatives qui ne 
sont pas nécessairement conventionnelles.
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William Overbeek, 27 ans, 
est producteur de grandes 
cultures à la ferme familiale 
située à Saint-Hyacinthe.
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Nomination du conseil d’administration 2024
L’ÉQUIPE DE LA FRAQ

42E CONGRÈS DE LA RELÈVE

NOUVELLE PRÉSIDENCE 
À LA FRAQ
L’assemblée générale annuelle 
a rati� é le nouveau conseil 
d’administration de la Fédération. 
Cette année d’élection a été 
marquée par le départ de Julie 
Bissonnette de la présidence 
après six ans et trois mandats. 

Un nouveau vent sou�  e sur l’organisation 
à la suite de l’élection par acclamation de 
David Beauvais. Nous remercions Julie pour 
toutes ces années de travail et de représen-
tation et félicitons David pour ses nouvelles 

responsabilités.
David, qui est âgé de 32  ans, a démarré 

en 2019 la ferme ovine Berge Air SENC, à 
Magog en Estrie. Par ses diverses implica-
tions, il travaille à améliorer les conditions en 
 agriculture. En siégeant à plusieurs conseils 
d’administration depuis une douzaine 
d’années, il a acquis une bonne connais-
sance des divers enjeux agricoles, des lois 
et règlements, des règles de gouvernance et 
plusieurs autres notions qui lui seront bien 
utiles à la présidence de la FRAQ.

UN CONSEIL D’ADMINISTRATION 
BIEN REPRÉSENTATIF
La FRAQ est � ère que son conseil d’admi-
nistration soit une nouvelle fois majo-
ritairement féminin, avec huit femmes 
et six  hommes. La représentation des 
femmes, particulièrement dans le milieu 
agricole, est un enjeu central a� n d’assurer 
une diversité des voix dans nos lieux déci-
sionnels dont la relève agricole est � ère de 
prendre une part active.

DE NOUVEAUX DÉLÉGUÉS À LA FRAQ
Le conseil d’administration de la FRAQ ouvre ses portes à de nombreux nouveaux membres cette année. Bien que son implication à la 
FRAQ remonte à plusieurs années et que son nom ne soit plus à faire, David Beauvais sera sur la chaise de président pour la première fois. 
À la première vice-présidence, Pier-Luc Hervieux poursuit la deuxième année de son mandat de deux ans. À la seconde vice-présidence, 
Joanie Courchesne demeure en poste, elle qui occupait déjà le poste l’année dernière. Joanie Potvin a quant à elle été nommée membre 
de l’exécutif. Pour ce qui est du reste du conseil d’administration, 6 recrues sur nos 13 régions font leurs débuts au niveau provincial. 
C’est avec excitation que la FRAQ entamera les 12 prochains mois de travail avec ses élu(e)s.

Présidence
David Beauvais 

1re vice-présidence
Pier-Luc Hervieux

2e vice-présidence
Joanie Courchesne, GRACQ 

Membre de l’exécutif
Joanie Potvin, CRJA

Administratrices et administrateurs
•  Meghan Jarry, SRAAT
•  Cédric St-Pierre, ARABSL
•  Adrian Marcogliese, RACNCN*
•  Tommy Labrie, LARACA*
•  Anouk Caron, SYRAE*
•  Leïla Arbour, ARAGIM
•  Marie-Justine Thouin-Léveillé, RAL*

•  Frédérick Turgeon-Savard, SRALO 
•  Mathias Grogg, RAM*
•  Myriam Beaudry, ARASH
•  Carianne Lemire, ARAMO*

Des élu(e)s passent le � ambeau

Cette année, quatre administrateurs et administratrices de la FRAQ ont laissé leur place 
à de nouveaux visages au sein du conseil d’administration. Nous tenons à souligner leur 
excellent travail, l’énergie investie et la passion avec laquelle ils ont porté la voix de la 
relève. Merci à : 
•  Jérémie Cappiello, de l’ARAMO, qui a cédé sa place à Carianne Lemire à l’automne 2023;
•  Gabrielle Durocher, de la RACNCN, qui cède sa place à Adrian Marcogliese;
•  Sarah-Maude Morin, de LARACA, qui cède sa place à Tommy Labrie;
•  Andréane Dupont, de la RAM, qui cède sa place à Mathias Grogg.

À noter qu’avec la nomination de David Beauvais à la présidence, ce dernier doit léguer 
son rôle de représentant du SYRAE à Anouk Caron. De plus, la 1re vice-présidence étant 
désormais un poste indépendant des régions, Pier-Luc Hervieux, qui occupe cette chaise, 
laisse son poste de représentant de la RAL à Marie-Justine Thouin-Léveillé.
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Notre nouveau président, David Beauvais, 
lors de son premier discours o�  ciel en tant 
que président de la FRAQ. 
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Pier-Luc Hervieux, 1er vice-président de la 
FRAQ, entame la deuxième année de son 
mandat.

*  En seront à leur première année 
au CA de la FRAQ

MERCI À NOS PARTENAIRES!
La Fédération de la relève agricole du Québec tient à remercier une dernière fois ses précieux 
partenaires principaux, soit La Financière agricole du Québec (FADQ) pour la remise des bourses 
d’études, Sollio Agriculture pour la présentation du Dé� FRAQ, Financement agricole Canada 
(FAC) pour la présentation du Banquet de la relève et le Réseau Agriconseils de la Mauricie pour 
la présentation de la conférence, sans lesquels l’événement n’aurait pu être possible. Finalement, 
merci à Desjardins et à la Fondation de la famille agricole pour leur support � nancier.
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L’étude des résolutions est toujours un moment attendu 
dans une assemblée générale annuelle. Cette année, 
sept résolutions ont été adoptées à majorité. Ces résolutions 
s’ajouteront à la plateforme de revendications évolutive 
de la relève agricole.

DURÉE DU MANDAT DES REPRÉSENTANTS ET DE LA RELÈVE 
AUX CONSEILS RÉGIONAUX DU LAIT
Cette résolution adoptée fait référence aux postes relève dans les instances régionales des 
Producteurs de lait du Québec. Elle vise à prolonger sans limite la durée du mandat des 
relèves qui ont un poste votant. Actuellement, le mandat des représentantes et représen-
tants votants de la relève est d’une durée de deux ans.

ADAPTATION DU PROGRAMME D’ASSURANCE RÉCOLTE DE LA FADQ
Cette résolution adoptée fait référence au programme d’assurance récolte (ASREC) de La 
Financière agricole du Québec (FADQ). Elle vise à accélérer la refonte de l’assurance récolte 
a� n d’adapter les couvertures et les franchises. Il est également demandé de revoir les 
zones assurables en région et les dates de semis et d’être accompagné et soutenu dans les 
démarches a� n d’être dédommagé selon les pertes réelles encourues sur le terrain en 2023.

AUGMENTATION DU MONTANT D’EXONÉRATION FISCALE 
LORS DU TRANSFERT D’ENTREPRISE AGRICOLE
Cette résolution adoptée fait référence au projet de loi C-208 Loi modi� ant la Loi de l’im-
pôt sur le revenu (transfert d’une petite entreprise ou d’une société agricole ou de pêche 
familiale). Elle vise à demander l’augmentation du montant d’exonération � scale pour le 
transfert d’entreprise a� n qu’il passe de 1 M$ à 2 M$. Il est aussi demandé d’adapter les 
critères d’exonération a� n de les assouplir et de les faire concorder avec ceux du Canada ainsi 
que de travailler conjointement et d’intervenir auprès des instances gouvernementales en 
collaboration avec la confédération de l’UPA.

SYSTÈME CENTRALISÉ DE VENTE DE QUOTA – QUOTA DE LA RELÈVE
Cette résolution fait référence au calcul du Système centralisé de vente de quota (SCVQ) des 
Producteurs de lait du Québec. Elle vise à demander que les producteurs en obligation de 
remise de quota relève ne soient pas pénalisés de ce même quota dans le calcul du SCVQ. 

RÉCIPROCITÉ DES NORMES
Cette résolution fait référence aux normes dans les accords de libre-échange au fédéral. 
Elle vise à demander aux di� érents gouvernements de s’assurer que les normes soient les 
mêmes pour les produits agroalimentaires importés qui trouvent leur équivalent dans une 
production locale. Aussi, il est demandé que les gouvernements taxent les produits qui ne 
répondent pas aux mêmes normes sous le principe de réciprocité et que les revenus générés 
par ces taxes soient redistribués à l’agriculture. 

PRIORITÉ À LA RELÈVE AGRICOLE LORS DU LANCEMENT 
DE PROGRAMMES DE SUBVENTIONS
Cette résolution fait référence aux aides octroyées à la relève dans di� érents programmes 
et subventions. Elle vise à demander de trouver des mécanismes de priorisation d’accès 
aux subventions à la relève agricole dans les di� érents programmes qui s’adressent à tous.  

ÉTUDE DES DOSSIERS SCOLAIRES
Cette résolution fait référence aux crédits de cours pris en considération lors du calcul pour 
l’aide � nancière à la FADQ. Elle vise à demander que tous les crédits de tous les cours réussis 
et pertinents soient comptabilisés dans l’étude des niveaux pour toutes les subventions.

De nouvelles priorités votées par la relève
L’ÉQUIPE DE LA FRAQ

42E CONGRÈS DE LA RELÈVE

BOURSES À GAGNER2
Québec.ca/prix-relève-agricole

INSCRIPTIONS 
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Sept résolutions ont été adoptées à majorité cette année. Elles s’ajouteront à la plateforme de 
revendications évolutive de la relève agricole.
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42E CONGRÈS DE LA RELÈVE

trouwnutrition.ca

Trouw Nutrition est pionnière en nutrition de précision.
Depuis plus de 35 ans, nous balançons vos rations avec
les acides aminés grâce à NEWTON® notre programme
de formulation.

Cela se traduit par des rations plus précises et à meilleur coût 
qui répondent aux besoins de votre troupeau, en conformité 
avec vos objectifs.

Sans plus, ni moins, juste assez.

Prenez avantage de la puissance de NEWTON, 
parlez-en à votre conseiller en nutrition laitière 
ou à votre meunier Shur-Gain® local.

À la rencontre
des besoins de 
vos animaux... 
avec précision

225507

La formule vendeur-prêteur de La Financière agricole du Québec (FADQ) o� re à la relève un 
� nancement � exible et avantageux pour l’acquisition d’une entreprise agricole. 

Cette formule permet aux vendeurs-prêteurs d’une entreprise agricole de jouer un rôle 
actif dans le processus de � nancement de son acheteur en o� rant le � nancement néces-
saire, sous la forme d’un placement garanti à 100 % par la FADQ. Cette approche favorise 
un transfert graduel, tout en o� rant des taux d’intérêt concurrentiels et des modalités de 
remboursement � exibles, comme des versements mensuels. Cette collaboration entre le 
vendeur-prêteur et l’acheteur, en plus de donner accès à un crédit d’impôt remboursable à 
l’acheteur, renforce les liens au sein de la communauté agricole et favorise une transition 
en douceur entre les générations. 

L’acheteur peut aussi pro� ter du Programme d’appui � nancier à la relève agricole et du 
Programme de protection contre la hausse des taux d’intérêt.

Pour plus d’information : fadq.qc.ca/nous-joindre

C’est avec le Dé� FRAQ et une visite d’entreprise que les participants du 42e Congrès de la 
relève ont démarré leur séjour le 14 mars! Le Ranch Dupont, un ranch de conservation 
au cœur de Shawinigan, a accueilli 12  équipes, représentant nos 13  régions, ainsi que 
les relèves venues les soutenir.

Après la visite de l’entreprise, place à la compétition! Onze dé� s avaient été créés, pour 
tester les participants autant sur le plan physique qu’intellectuel : faire un feu, identi� cation 
d’arbres, test de goût de lait à l’aveugle, jeu de connaissances, et bien d’autres!

Merci à Sollio Agriculture, � er partenaire du Dé� FRAQ depuis plusieurs années. Vincent 
Fillion, directeur, stratégies 
commerciales – ruminants 
chez Sollio Agriculture, a remis 
les prix aux équipes gagnantes. 
Félicitations à tous les partici-
pants de cette grande  partie de 
plaisir!

Plusieurs relèves agricoles ont pro� té d’être réunies lors du Congrès de la Fédération de la 
relève agricole du Québec (FRAQ) pour lancer le mouvement #maistoutvabien,  campagne 
qui vise à sensibiliser le gouvernement et le public à la détresse vécue dans le milieu agricole 
dans un contexte où Agriculture et Agroalimentaire Canada prévoit une chute de 49,2 % du 
revenu net agricole en 2023 et de 86,5 % en 2024.

Plusieurs agriculteurs et agricultrices ont par ailleurs livré de vibrants témoignages adressés 
au public, dévoilant en quelques mots des sacri� ces qu’ils doivent faire pour pouvoir continuer de 
nourrir le Québec, sacri� ces qui sont malheureusement normalisés, voire banalisés. C’est l’idée 
derrière le #maistoutvabien, phrase trop souvent entendue par des relèves lorsqu’ils font part de 
leurs besoins et de leurs enjeux aux décideurs. « C’est comme si c’était normal que l’on travaille 
à l’extérieur pendant qu’on gère une entreprise à temps plein ou qu’on ne soit pas capable de 
prendre des vacances quand on est sur le point de briser. Est-ce que l’on trouverait cela normal 
pour d’autres secteurs d’activité? 
J’en doute très certainement », 
a martelé David Beauvais, nou-
veau président de la FRAQ et 
producteur ovin en Estrie

La FRAQ salue l’initiative de 
ses membres et poursuivra ses 
actions auprès des di� érents 
paliers de gouvernement a� n 
de rappeler l’urgence d’agir 
pour soutenir pleinement les 
relèves agricoles.

Quels sont les avantages 
de la formule vendeur-prêteur?
VOS CONSEILLÈRES ET CONSEILLERS DE 
LA FINANCIÈRE AGRICOLE DU QUÉBEC

Le Dé� FRAQ, une olympiade 
amicale interrégionale
L’ÉQUIPE DE LA FRAQ

La relève lance un cri du cœur
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La formule 
vendeur-prêteur 

o� re à la relève un 
� nancement � exible 
et avantageux pour 

l’acquisition d’une 
entreprise agricole.
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Des relèves participant au mouvement #maistoutvabien.

G
A

BR
IE

L 
LE

PA
G

E

12 équipes s’a� rontaient lors du Dé� FRAQ. 
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Présenté par Financement agricole Canada, le banquet de la relève est, année après année, un des moments les plus attendus 
de notre congrès. Après une longue journée d’assemblée générale, rien de mieux qu’une grande soirée festive chargée en 
émotions pour se changer les idées! La FRAQ a également remis le Prix de la relève, le Prix Distinction Stéphane Deslauriers et 
ses bourses d’études organisées avec La Financière agricole du Québec (FADQ)

Banquet de la relève et remise de prix
L’ÉQUIPE DE LA FRAQ

42E CONGRÈS DE LA RELÈVE

Pommes Plan B → 1er avril

Maïs sucré et pois verts de transformation → avant de commencer 
les semis et au plus tard le 24 juin

Haricots de transformation → avant de commencer les semis et au 
plus tard le 15 juillet

Brocolis, choux-fl eurs et cornichons de transformation → dernière 
journée de semis ou de plantation

Toutes les autres cultures assurables → 30 avril

J’adhère à l’assurance récolte!
Dates limites 
pour planifi er 

votre adhésion 
pour 2024 !

1 800 749 -3646 – fadq.qc.ca
Informez-vous auprès de nos conseillersNOUVEAUTÉS

22
48
53

PRIX DE LA PRÉSIDENCE
Ce prix est décerné à la région ayant connu la plus grande augmentation, en pourcentage, de son nombre de membres. 
L’Association de la relève agricole de la Montérégie-Ouest (ARAMO) est repartie avec la première place grâce à une hausse 
de son membership de 56 %. Un résultat impressionnant qui récompense la motivation et les e� orts des administrateurs.

PRIX DE LA RELÈVE 
Ce prix est remis à un organisme, une personne ou un intervenant qui a su, 
à l’échelle provinciale, placer la relève agricole et l’établissement au cœur de 
ses priorités d’actions.

Le lauréat de cette année est l’honorable Marie-Claude Bibeau, ministre 
du Revenu national et ancienne ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimen-
taire du Canada. Mme Bibeau a défendu de 2019 à 2023 les intérêts de nos 
agriculteurs et agricultrices avec poigne, motivation et � erté. Elle demeure 
assurément, aujourd’hui encore, une grande alliée de la relève.

PRIX DISTINCTION STÉPHANE DESLAURIERS
Le Prix Distinction Stéphane Deslauriers est remis à un membre actif de la 
FRAQ qui s’est distingué par son implication au sein du mouvement de la 
relève agricole du Québec. Cette année, le prix a été remis à Martin Lamy.

Martin a été impliqué à la relève agricole de la Mauricie jusqu’en 2017. Il 
s’est engagé à la FRAQ pendant quatre ans, dont trois ans à l’exécutif. Lorsqu’il 
s’implique, il va jusqu’au bout et est à son a� aire et organisé. On peut toujours 
se � er sur lui. Il prend le temps de ré� échir et lorsqu’il s’engage, il va jusqu’au 
bout. Il s’est également impliqué à l’UPA de Maskinongé et il est maintenant 
engagé au niveau municipal comme conseiller de son village de Yamachiche.

Marie-Claude Bibeau et Julie Bissonnette.

Martin Lamy a reçu le prix des mains de 
David Beauvais.

BOURSES D’ÉTUDES
André Picard, vice-président 
au financement à la FADQ, a 
eu l’honneur de présenter les 
lauréats des trois bourses d’études 
FRAQ-FADQ. 

Les bourses d’études de La 
Financière agricole du Québec 
visent à soutenir les jeunes du 
niveau professionnel, collégial et 
universitaire dans leurs projets 
d’études et de démarrage d’entre-
prises agricoles.

Cette année, la bourse de 
niveau professionnel de 500  $ a 
été octroyée à Cédric Bousquet, 
de la Montérégie. 

La bourse de niveau collégial 
de 750 $ a été remise à Jonathan 
Carpentier, des Laurentides. 

Finalement, la bourse de 
niveau universitaire de 1  000  $ 
a été remise à Émilie Bélanger, 
originaire du Bas-Saint-Laurent. 

Félicitations à nos trois lauréats!

Cédric Bousquet

Jonathan Carpentier

Émilie Bélanger
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